
 

	
	

	
PAIEMENT	EN	PLUSIEURS	FOIS	

	
	
	
Roger	 Albert	 Voyages	 vous	 propose	 de	 régler	 en	 plusieurs	 fois	 par	 carte	
bancaire.	
	
Conditions	:	
	
Montant	minimum	de	l’achat	:	500	€	
Montant	maximum	:	3000	€	avec	un	règlement	immédiat	au	comptant	de	1000€	

						Ou	:	2650€	
	

La	date	de	départ	doit	être	supérieure	ou	égale	à	15	jours.	
	
Nombre	de	règlements	:	4	
	
Ä	1	règlement	immédiat	au	comptant.	
Ä	3	règlements	via	le	PNF	sachant	que	:	

- le	 1er	 règlement	 PNF	 intervient	 simultanément	 avec	 le	 1er	 règlement	 au	
comptant	

- le	2ème	règlement	PNF	interviendra	1	mois	plus	tard	(M+1)	
- le	3ème	règlement	PNF	interviendra	2	mois	plus	tard	(M+2)	

	
	
Frais	de	gestion	:	
	
Ä	Pour	un	départ	supérieur	à	J+40	:	55€	
Ä	Pour	un	départ	entre	J+40	et	J+15	:	70€	
	
	
Exemple	1	:	
	
Vous	réservez	le	02	janvier,	un	billet	ou	un	séjour	d’une	valeur	de	1000€	pour	un	
départ	prévu	le	20	février.	
	
Ä	Le	02	janvier,	vous	payez	:		

- 250€	au	comptant	
- 250€	(1er	PNF)	+	55€	de	frais	de	gestion	

Ä	Le	02	février,	vous	payez	:	
- 250€	(2ème	PNF)	

Ä	Le	02	mars,	vous	payez	:	

 



- 250€	(3ème	PNF)	
	

N 	1	des	4	règlements	intervient	après	le	départ.	
	
	
Exemple	2	:		
	
Vous	réservez	le	02	janvier,	un	billet	ou	un	séjour	d’une	valeur	de	1000€	pour	un	
départ	prévu	le	20	janvier.	
	
Ä	Le	02	janvier,	vous	payez	:		

- 250€	au	comptant	
- 250€	(1er	PNF)	+	70€	de	frais	de	gestion	

Ä	Le	02	février,	vous	payez	:	
- 250€	(2ème	PNF)	

Ä	Le	02	mars,	vous	payez	:	
- 250€	(3ème	PNF)	

	
N 	2	des	4	règlements	interviennent	après	le	départ.	
	
Présentation	d’une	pièce	d’identité	
·	La	date	de	validité	de	la	carte	bancaire	doit	être	supérieure	de	+	1	mois	à	la	date	
de	la	dernière	échéance	exemple	:	dernière	échéance	NOV	11	la	carte	doit	avoir	
une	validité	à	DEC	11.	
·	Remplir	un	contrat	PNF	
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